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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5188

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson rappelle a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur que, en droit francais, le proprietaire du sol est, en regle generale, sauf disposition
legislative contraire, proprietaire des trefonds. D'autre part, le droit minier, qui autorise une dissociation entre le
sol et le sous-sol, permet d'octroyer des concessions minieres independamment de tout accord du proprietaire
du sol. Cependant, les cavites souterraines creees ensuite par l'exploitation semblent etre dans une situation
ambigue au regard du droit de propriete. Ce probleme devient d'actualite dans la mesure ou, de plus en plus
souvent, on envisage de reutiliser les cavites souterraines pour le stockage de dechets nocifs. Une telle
ambiguite peut conduire a une sorte de spoliation du proprietaire de la surface. En effet, la dissociation du droit
de propriete sur le sol et le sous-sol a pour justification le fait que, dans l'interet de la collectivite, il convient de
permettre l'exploitation des ressources minerales. En revanche, dans le cas de la reutilisation des cavites
souterraines, l'interet de la collectivite n'est plus un jeu ; c'est uniquement l'interet particulier du proprietaire de la
concession, lequel pourrait s'arroger un droit de propriete ex nihilo au detriment du proprietaire de la surface. De
plus, la faculte de stockage des dechets nocifs entraine un prejudice pour le proprietaire de la surface (ne serait-
ce que par la devalorisation des terrains) et il apparait donc qu'il serait souhaitable de combler certaines lacunes
du code minier qui sont de plus en plus evidentes. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont ses intentions
en la matiere.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention du ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur l'ambiguite juridique dans laquelle se trouveraient les cavites souterraines resultant de
l'exploitation d'un gisement minier au regard du droit de propriete, notamment en presence de projet de
stockage de dechets nocifs. Il fait sans doute allusion a une disposition particuliere incluse dans la loi no 92-646
du 13 juillet 1992 relative a l'elimination des dechets ainsi qu'aux installations classees pour la protection de
l'environnement en vertu de laquelle, dans le cas de stockage de dechets amenage dans un gisement minier
couvert par une concession de duree illimitee, la cavite reste propriete du concessionnaire. Cette disposition
peut sans doute apparaitre comme une originalite par rapport a notre droit minier dont les principes sont
rappeles par l'honorable parlementaire. Toutefois, la suppression des concessions a duree illimitee etant
organisee par le projet de loi modifiant le code minier qui n'a pas vocation a reformer la loi precitee l'ambiguite
que cette disposition avait pu generer sera ainsi levee.
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